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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2026/0069
Interdiction de stationnement Quai de la corderie travaux bâtiment CNRS - IMEV 

sur le domaine public du port départemental de VILLEFRANCHE-DARSE - 
 du 2 mars 2026 à 7h30 au 6 mars 2026 à 18h30

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes –
livre III - les ports maritimes ;
Vu le Code de l’environnement ;
Vu le Code de la route ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de Villefranche- Darse comme étant de compétence
départementale ; 
Vu l’arrêté départemental DRIT SDP/2023/0287 du 20 avril 2023 portant Règlement particulier de police des ports
départementaux de Villefranche-Darse et Villefranche-Santé ;
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant désignation du Président du Conseil
départemental des Alpes-Maritimes ;
Vu  l’arrêté  départemental  en  vigueur  donnant  respectivement  délégation  de  signature  aux  responsables  de  la
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au 1er janvier 2018 ;
Vu la demande présentée par THIERRY DI LENARDA et Laurent ABATE représentant l’organisme SORBONNE
UNIVERSITE - INSTITUT DE LA MER en date du 21 janvier 2026 ;
Vu l’extrait K BIS de la société ADABA S.A.S.U intervenant pour le compte du demandeur, en date du 3 février
2026 ;
Vu l’assurance  en  responsabilité  civile  et  décennale  transmise  par  Laurent  ABATE avec  validité  jusqu’au  31
décembre 2026 ;
Considérant que la posture Vigipirate est réhaussée au niveau « Urgence-Attentat » en date du 25/03/2024 ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Le stationnement de tout véhicule est interdit pour la période du 2 mars 2026 à 7h00 jusqu’au 6
mars 2026 à 18H30 au pied du bâtiment CNRS-IMEV le long du quai de la corderie.

ARTICLE 2 : Ces places de stationnement seront matérialisées par la pose de barrières et rubalises.

ARTICLE 3 : À tout moment la Régie des ports de Villefranche pourra imposer le respect des règles de sécurité en
vigueur. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est disponible et à la portée et connaissance de tous en capitainerie.

ARTICLE 5 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département des Alpes
Maritimes pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes.

ARTICLE 6 : Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité
qui l’a émis : 
DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
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Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 7 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
L’entité en son siège social.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 8 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
9.1. Confidentialité 
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de cet
arrêté  sont  tenus,  ainsi  que  l’ensemble  de  leur  personnel,  à  l’obligation  de  discrétion  et  à  l’obligation  de
confidentialité durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de cet arrêté s’engagent à prendre toutes précautions
utiles  afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du bénéficiaire de cet arrêté peut
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer l’annulation immédiate de cet arrêté, sans indemnité en
faveur du bénéficiaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.
9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le bénéficiaire de cet arrêté s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement (UE)
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection des
données personnelles.

ARTICLE  10 : Conformément  à  l’article  R.  3131-2  du  CGCT,  le  présent  arrêté  sera  publié  sous  forme
électronique et mis à la disposition du public sur le site internet du Département dans son intégralité, sous un
format non modifiable et dans des conditions propres à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité et à en
effectuer le téléchargement. 

Nice, le 3 février 2026

Pour le Président et par délégation,
Le Chef du service des ports, Directeur de la Régie

Philippe CHIFFOLLEAU
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Voici les
ACTIVITÉS
COUVERTES*
par votre contrat
- 4.5. Peinture hors imperméabilisation et
étanchéité de façades
- 4.5.1. Nettoyage

Rendez-vous sur

VOTRE ESPACE ASSURÉ

Monespaceassure.april.fr
Identifiant de connexion : W3413657

• Déclarez votre chiffre d'affaires chaque année
• Téléchargez l'ensemble de vos documents
• Gérez et effectuez vos paiements
• Déclarez vos sinistres
• Consultez ou modifiez vos informations personnelles et
contractuelles

• Accédez à des conseils personnalisés et à vos contacts utiles

*Conformément à la définition de la Nomenclature des assureurs pour les activités du BTP et à celle additionnelle QBE



Les garanties du contrat faisant l’objet de la présente attestation s’appliquent :

• aux activités professionnelles ou missions suivantes :

Tout contrat d’assurance décennale fait référence à une nomenclature des activités exercées. Cette nomenclature est le
référentiel utilisé par la compagnie d’assurance pour décrire avec exactitude les travaux pour lesquels vous êtes assurés.
Après avoir scanné le QR code ci-dessus, vous accéderez à un lien vous permettant de télécharger votre nomenclature.
Vous pouvez également télécharger ce document sur votre espace assuré.

• 4.5. Peinture hors imperméabilisation et étanchéité de façades

• 4.5.1. Nettoyage

• aux ouvrages ayant fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la période de validité de l’attestation mentionnée ci-dessus

L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des Assurances,
• aux travaux réalisés en France métropolitaine et dans les départements d’Outre Mer,
• aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état et y compris honoraires, déclaré par le maître d’ouvrage n’est
pas supérieur à la somme de :

• pour des Ouvrages soumis ou non soumis à obligation d’assurance : 15 000 000 €
• aux travaux, produits et procédés de construction suivants :

○ pour des Ouvrages soumis à obligation d’assurance : de techniques courantes, 
et à l’exclusion des Ouvrages de caractère exceptionnel et/ou inusuel,

○ pour des Ouvrages non soumis à obligation d’assurance :
à l’exclusion des Ouvrages de caractère exceptionnel et/ou inusuel

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l'assuré en informe l'assureur.

Nature de la garantie :

• Responsabilité décennale
Le contrat garantit la responsabilité décennale de l’assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du code civil, dans le cadre et
les limites prévus par les dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 relatives à l’obligation d’assurance décennale, et pour des
travaux de construction d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l’article L. 243-1-1 du même code.
La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent également les
travaux de démolition, déblaiement, dépose ou démontage éventuellement nécessaires.

• Responsabilité décennale, en sa qualité de sous-traitant :
Le contrat a également pour objet de répondre à cette même responsabilité décennale, en sa qualité de sous-traitant, pour les
dommages de même nature que ceux relevant de l’obligation d’assurance précitée. Il répond aux règles de capitalisation pour la
garantie obligatoire.

• Responsabilité Civile :
Le contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant incomber à l’Assuré en raison des dommages
causés à autrui, et ce tant du fait de son exploitation que pour les conséquences de fautes professionnelles, au cours des activités
définies au contrat.
 
Durée et maintien de la garantie :

• Responsabilité décennale et responsabilité décennale en sa qualité de sous-traitant :
La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l’assuré en vertu des articles 1792 et suivants du
code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée.

• Responsabilité Civile :
Les autres garanties de Responsabilité Civile s’appliquent aux réclamations formulées à l’encontre de l’Assuré pendant la période de
validité de la garantie, selon les dispositions de l’article L 124-5 du Code des Assurances.
 
Montant de la garantie :
 
Les garanties sont accordées, à concurrence des montants mentionnés au tableau de garanties joint.




